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ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DESARMEMENT 
ET LA SECURITE INTERNATIONALE 

L'Assemhlee !?enera/e, 
Rappe/ant sa resolution 32/87 C du 12 decembre 

1977, dans laquelle elle a prie le Secretaire general 
d'entreprendre une etude des rapports existant entre 
le desarmement et la securite internationale, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 97 du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale79 , premiere session extraor
dinaire consacree au desarmement, dans lequel elle a 
prie le Secretaire general, avec l'aide d'experts con
sultants nommes par Jui, de poursuivre l'etude de la 
relation qui existe entre le desarmement et la securite 
intemationale, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 34/83 A du 
11 decembre 1979, par laquelle elle a pris acte du rap
port interimaire du Secretaire general, et 35/156 E du 
12 decembre 1980, dans laquelle elle a prie le Secre
taire general de presenter le rapport final a I' Assem
blee generale lors de sa trente-sixieme session, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general81 

communiquant l'etude etablie par le Groupe d'experts 
charge d'etudier Jes rapports entre le desarmement et 
la securite intemationale, 

1. Prend acte avec satisfaction de l'etude des 
rapports entre le desarmement et la securite interna
tionale; 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts qui l'a aide a preparer l'etude; 

3. Recommande l'etude et ses conclusions a l'at
tention de tous Jes Etats Membres; 

4. Invite tous les Etats Membres a faire connaitre 
au Secretaire general, le 15 avril 1982 au plus tard, 
leurs vues concernant l'etude; 

5. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions necessaires pour que l'etude soit reproduite en 
tant que publication des Nations Unies81 et de lui 
donner la plus large diffusion possible; 

6. Prie le Secretaire general de transmettre 
l'etude, accompagnee des vues des Etats Membres, a 
I' Assemblee generate lors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, qui doit se 
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982. 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre 1981 

36/98. Armement nucleaire israelien 

L 'Assemh/ee !(enera/e, 
Rappe/ant ses resolutions pertinentes sur la crea

tion d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la 
region du Moyen-Orient, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 33/71 A du 
14 decembre 1978 sur la collaboration militaire et nu-

81 A/36/597. L'etude a paru ulterieurement sous le titre Rapports 
entre le desarmement et la securite internationa/e (publication des 
Nations Unies, numero de vente · F.82.IX.4). 

cleaire avec Israel et ses resolutions 34/89 du 11 de
cembre 1979 et 35/157 du 12 decembre 1980 sur l'ar
mement nucleaire israelien, 

A/armee par les elements de preuve de plus en plus 
nombreux sur les tentatives faites par Israel pour ac
querir des armes nucleaires, 

Notant avec preoccupation qu'Israel a refuse avec 
persistance d'adherer au Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires82 malgre les appels 
repetes de I' Assemblee generate et du Conseil de se
curite l'invitant a soumettre ses installations nucleai
res aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique, 

Rappe/ant la resolution 487 (1981) du Conseil de 
securite, en date du 19juin 1981, 

Rappe/ant la resolution adoptee le 12 juin 1981 par 
le Conseil des gouverneurs de I' Agence internationale 
de l'energie atomique83 et la resolution GC(XXV)/ 
RES/381 adoptee le 26 septembre 1981 par la Con
ference generate de I' Agence, dans laquelle la Con
ference a notamment considere l'acte d'agression 
israelien comme une attaque contre I' Agence et son 
regime de garanties et a decide de suspendre la four
niture de toute assistance a Israel, 

Rappe/ant ses condamnations repetees de la colla
boration nucleaire entre Israel et I' Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general84 

communiquant l'etude etablie par le Groupe d'experts 
charge d'etablir une etude sur l'armement nucleaire 
israelien, 

l. Exprime Sl/ satisfaction au Secretaire general 
pour son rapport sur l'armement nucleaire israelien; 

2. Exprime sa profonde inquietude devant le fait 
que le rapport a etabli qu'Israel a la capacite tech
nique de fabriquer des armes nucleaires et possede 
des vecteurs d'armes nucleaires; 

3. Exprime egalement sa profonde preoccupation 
devant le fait qu'Israel a porte atteinte a la credibilite 
des garanties de I' Agence internationale de l'energie 
atomique, notamment en bombardant Jes installations 
nucleaires iraquiennes qui etaient soumises aux ga
ranties de I' Agence; 

4. Reaffirme que l'attaque d'lsrael contre les ins
tallations nucleaires iraquiennes et la capacite d'Israel 
constituent un grave facteur de destabilisation dans la 
situation deja tendue au Moyen-Orient, ainsi qu'un 
grave danger pour la paix et la securite interna
tionales; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire toutes Jes 
formes de cooperation avec Israel dans le domaine 
nucleaire; 

6. Demande a tous les Etats et autres parties et 
institutions de mettre fin immediatement a toute col
laboration nucleaire avec Israel; 

7. Prie le Conseil de securite d'entreprendre une 
action coercitive efficace contre Israel pour l'empe
cher de mettre en danger la paix et la securite 

82 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
83 Voir GC(XXV)/643. 
84 A/36/43 I. L'etude a paru ultericun:ment sow, le titre L'11n11,·

ment nuc/eaire ismelien (publication des Nations llnies. numero de 
vente : F.82.IX.2). 
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internationales par sa capacite de production d'armes 
nucleaires; 

8. Exige qu'Israel renonce, sans retard, a toute 
possession d'armes nucleaires et soumette toutes ses 
activites nucleaires aux garanties internationales; 

9. Prie le Secretaire general de faire connaitre le 
plus largement possible le rapport sur l'armement nu
cleaire israelien et de le distribuer aux Etats Mem
bres, aux institutions specialisees, a I' Agence 
internationale de l'energie atomique et aux organisa
tions non gouvernementales, afin que la communaute 
internationale et !'opinion publique soient pleinement 
conscientes du danger inherent a la capacite nucleaire 
d'Israel; 

10. Prie egalement le Secretaire general de suivre 
de pres l'activite nucleaire militaire israelienne et de 
faire rapport ace sujet selon qu'il conviendra; 

11. Prie en outre le Secretaire general de trans
mettre son rapport sur l'armement nucleaire israelien 
a I' Assemblee generale !ors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session la question intitulee 
"Armement nucleaire israelien". 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /981 

36/99. Conclusion d'un traite interdisant de placer des 
armes de tous types dans I'espace extra
atmospherique 

L 'Assemhlee genera le, 

Guidee par le souci de renforcer la paix et la secu
rite internationales, 

Considerant qu'il est de l'interet general de l'hu
manite tout entiere que l'espace extra-atmospherique 
continue d'etre explore et utilise a des fins pacifiques 
pour le bien de tous Jes Etats et d'une fa<;on qui ren
force l'amitie et la comprehension mutuelle entre eux, 

Consciente du danger qui peserait sur l'humanite si 
la course aux armements s'etendait a l'espace extra
atmospherique, 

Desireuse d'eviter que l'espace extra-atmo
spherique ne devienne une arene ouverte a la course 
aux armements et une source de deterioration des re-
1lations entre Jes Etats, 

Tenant compte du projet de traite interdisant de 
placer des armes de tous types dans l'espace extra
atmospherique85, presente a I' Assemblee generale par 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques, ainsi 
que des opinions et observations exprimees lors de 
l'examen de cette question au cours de la trente
sixieme session, 

1. Estime indispensable de prendre, en concluant 
un traite international a cette fin, des mesures effica
ces visant a empecher que la course aux armements 
ne s'etende a l'espace extra-atmospherique; 

8
~ Document.I' officid~ de /'A.uemhlee Rinera/e, trente-sixieme 

ses.l'ion, A nnexe.l'. point 128 de I' ordre du jour, document A/36/ 192, 
annexe. 

2. Prie le Comite du desarmement d'engager des 
negociations en vue d'aboutir a un accord sur le texte 
de ce traite; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Con
clusion d'un traite interdisant de placer des armes de 
tous types dans I' espace extra-atmospherique". 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /981 

36/100. Declaration sur la prevention d'une catas
trophe nucleaire 

L'Assemblee generale, 

Ayant d /' esprit le fait que la tache principale de 
!'Organisation des Nations Unies, nee dans le brasier 
de la seconde guerre mondiale, a ete, est et sera de 
preserver Jes generations actuelles et futures du tleau 
de la guerre, 

Reconnaissant que toutes les horreurs des guerres 
du passe et toutes les autres calamites que l'humanite 
a connues paraitraient moindres au regard de ce 
qu'implique l'emploi des armes nucleaires, qui peu
vent detruire la civilisation sur la Terre, 

Reaffirmant que I' objectif universellement reconnu 
est d'eliminer entierement la possibilite de l'emploi 
des armes nucleaires en mettant fin a leur production 
et en liquidant par la suite Jes stocks d'armes nu
cleaires et que, pour ce faire, la priorite dans les nego
ciations sur le desarmement doit etre donnee au de
sarmement nucleaire, 

Convaincue qu'en tant que premiere mesure dans 
cette voie l'emploi des armes nucleaires et la guerre 
nucleaire doivent etre declares hors la loi, 

Proc/ame so/enne/lement ce qui suit au nom des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies : 

I. Les Etats et hommes d'Etat qui emploient 
les premiers des armes nucleaires commettent le 
crime le plus grave contre l'humanite. 

2. II n'y aura jamais ni justification ni pardon 
pour Jes hommes d'Etat qui decideraient d'em
ployer Jes premiers des armes nucleaires. 

3. Toute doctrine qui admet la possibilite que 
!'on prenne l'initiative d'employer des armes nu
cleaires et toute action qui pousse le monde a la 
catastrophe sont incompatibles avec les lois de la 
morale humaine et Jes nobles ideaux de !'Organisa
tion des Nations Unies. 

4. Les dirigeants d'Etats dotes d'armes nucleai
res ont le devoir supreme et !'obligation directe 
d'agir de maniere a eliminer le danger d'un contlit 
nucleaire. Par des efforts conjugues, ii faut arreter 
et inverser la course aux armements nucleaires 
grace a des negociations menees de bonne foi et sur 
un pied d'egalite et ayant pour objectif ultime !'eli
mination complete des armes nucleaires. 

5. L'energie nucleaire ne doit etre utilisee qu'a 
des fins pacifiques et pour le bien de l'humanite. 

9/e seance pleniere 
9 decembre /981 


